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Si l’irrigation a été la première réponse envisagée au vignoble face aux conséquences du changement climatique, 
elle permet de ne compenser qu’une partie seulement de ses effets. A l’echelle du vignoble, des leviers techniques 
tels l’ombrage des vignes, l’utilisation de mulch, la gestion de la densité, existent mais doivent être intégrés dans une 
stratégie globale d’adaptation au changement climatique et non réalisés individuellement.

Peut-on réduire la sensibilité au changement climatique sans irriguer ?

CHANGEMENT CLIMATIQUE

Les principales conséquences du change-
ment climatique sont une baisse des niveaux 
de production, une modification des para-
mètres qualitatifs de la récolte et une accé-
lération de la phénologie. Ce constat est la 
résultante de différentes contraintes liées à 
une raréfaction des pluies et une augmen-
tation des températures au vignoble. Par ail-
leurs, la préoccupation croissante envers la 
préservation de la ressource en eau incite à 
évaluer l’impact de techniques alternatives. 
Les principaux résultats attendus sont une 
réduction de la sensibilité à la contrainte hy-
drique, une préservation des rendements et/
ou des effets positifs sur la maturation des 
raisins. 

S’adapter au changement climatique : 
des échéances.

En raisonnant à l’échelle d’un cycle de rota-
tion d’une parcelle de vigne, les adaptations 
culturales au changement climatique s’envi-
sagent selon trois échéances (Scénarii du 
GIEC) :

• (1) sur les parcelles déjà en place, outre 
l’irrigation, les modalités correctrices 
à mettre en œuvre concernent les pra-
tiques culturales. Au chai, il s’agit d’éva-
luer l’intérêt du recours à des techniques 
correctrices de la vendange.

• (2) lors de la préparation des nouvelles 
plantations, d’autres axes de réflexion 
peuvent être envisagés. Il s’agit d’explo-
rer les possibilités offertes par les cata-
logues des variétés et portes-greffe dis-
ponibles (tolérance à la sécheresse et 
niveau de productivité), de raisonner le 
choix des parcelles à implanter en fonc-
tion de la disponibilité foncière, voire 
d’adapter les modes de conduite et les 
densités de plantation 

• (3) sur le plus long terme enfin se posi-
tionnent les attentes sur la sélection 
et la création de variétés adaptées aux 
contraintes climatiques, les évolutions 
des cahiers des charges de production, 
la relocalisation potentielle des vignobles 
dans des secteurs plus cléments une fois 
tous les leviers techniques épuisés et 
l’évolution des typicités des vins produits.

Les résultats ici présentés concernent les 
mesures réalisées sur des modifications 
de pratiques culturales seulement (hors 
gestion de l’entretien du sol, celui-ci étant 
maintenu non enherbé dans les expérimen-
tations conduites pour s’affranchir de toute 
concurrence hydro-minérale). Afin d’éva-
luer leur impact sur la contrainte hydrique, 
le principal indicateur retenu est la mesure 
du potentiel hydrique foliaire de base. Cette 
mesure de référence est sensible aux fortes 
contraintes et représente la disponibilité de 
l’eau pour la plante au niveau racinaire. En 

gardant comme objectif la nécessité de voir 
s’instaurer progressivement un rationnement 
hydrique en cours de saison pour limiter la 
croissance végétative tout en maintenant 
le potentiel photosynthétique, une grille de 
lecture de cet indicateur a été proposée afin 
d’en faciliter l’interprétation (figure 1). A cette 
grille de lecture peuvent être associés diffé-
rents objectifs de production en fonction du 
niveau de tolérance à la sécheresse que l’on 
peut accepter pour un type de vin particulier 
et un niveau de rendement attendu. Ils per-
mettent de mieux apprécier les niveaux de 
contrainte hydrique constatés et les perfor-
mances attendues.

Les effets négatifs du changement clima-
tique perçus au vignoble sont de deux ordres 
de grandeur : il s’agit soit de lutter contre des 
contraintes hydriques excessives soit d’évi-
ter des désordres qualitatifs se traduisant 
par des maturités en sucre trop rapides, des 
niveaux d’acidité en baisse et des décalages 

Figure 1 :  Grille d’interprétation des itinéraires hydriques de la vigne : chaque couleur correspond à un parcours 
hydrique-cible pour un objectif de production (mesures du potentiel hydrique foliaire de base à la chambre à 
pression, en médaillon).
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Peut-on réduire la sensibilité au changement climatique sans irriguer ?

entre maturité technologique et polyphéno-
lique. Les modifications des pratiques cultu-
rales envisagées devront permettre d’atté-
nuer les effets de l’une ou l’autre de ces 
conséquences.

Actions au niveau de la plante : gestion 
du rapport feuilles/fruits

De nombreux essais visant à étudier l’effet du 
rendement sur la contrainte hydrique ont été 
réalisés au vignoble. Les résultats montrent 
que si des différences de contrainte hydrique 
interviennent, ils se matérialisent tardivement 
(après véraison) et/ou pour des gammes de 
contrainte hydrique élevées, incompatibles 
avec la préservation d’un niveau de produc-
tion acceptable. Les principaux enseigne-
ments de ces essais sont les suivants :

• En situation de contrainte hydrique mo-
dérée à forte, la modulation de la charge 
en raisin n’apporte pas de réponse suf-
fisante pour compenser les effets de la 
sécheresse. Réduire la charge en raisin 
ne permet pas de mieux supporter la pé-
riode de forte contrainte, avec des effets 
induits sur la maturation ayant de surcroît 
tendance à accélérer la concentration en 
sucres des raisins dans des situations ou 
la précocité pose souvent problème. 

• Agir sur la hauteur de végétation n’in-
fluence que très faiblement la sensibilité 
à la contrainte hydrique et ne permet pas 
de compenser une période de séche-
resse avérée au vignoble. 

• Si les mesures montrent une plus grande 
sensibilité des parcelles à forte densité à 
la contrainte hydrique, il faudrait complé-
ter l’interprétation de ces résultats avec la 
prise en compte des effets induits d’une 
part sur la qualité de la récolte et d’autre 
part sur la préservation des rendements. 

Actions au niveau du climat

Les actions envisageables au vignoble pour 
limiter la demande climatique passent princi-
palement par la réduction de l’intensité lumi-
neuse. Différentes solutions sont aujourd’hui 
déployées pour ombrer les plantes, essen-
tiellement à partir de filets occultants (photo 
d’en tête) ou de panneaux photovoltaïques. 
De nombreuses références sont en cours 
d’acquisition faisant varier période et inten-
sité d’ombrage pour en étudier les effets au 
vignoble. A titre d’exemple la figure 2 illustre 
les résultats obtenus sur différents sites et 
millésimes par la pose de filets d’ombrage 
entre les stades nouaison et récolte, limitant 
de 50% le rayonnement solaire.

Ces premiers résultats sont encourageants. 
L’effet de l’ombrage sur la contrainte hy-
drique est significatif et durable, même en 
situation de forte sensibilité à la sécheresse, 

le gain est proche d’une classe de contrainte 
hydrique sur la grille d’interprétation propo-
sée. Sur raisin, l’ombrage induit un retard 
de maturité en sucres et un décalage de la 
date de récolte d’environ 7 à 10 jours, mais 
s’accompagne d’une baisse de l’intensité 
colorante des raisins dont il faut apprécier la 
portée en fonction du cépage concerné ou 
du type de vin recherché. Des résultats com-
plémentaires, notamment sur l’aromatique, 
sont en cours d’acquisition sur les vignobles 
du Sud-ouest et Méditerranéns par l’IFV.

Actions au niveau du sol

L’amélioration du fonctionnement hydrique 
des parcelles au niveau du sol passe par 
deux grands types d’action : soit il s’agit 
de limiter les pertes en eau par évaporation 
directe en utilisant des paillis de surface, soit 
il s’agit d’améliorer la capacité de rétention 
en eau en modifiant les caractéristiques phy-
sico-chimiques.

Pour évaluer l’efficacité de la réduction des 
pertes en eau par évaporation directe, diffé-
rentes expérimentations ont été conduites 
en région méditerranéenne en appliquant un 
mulch issu de BRF d’une dizaine de centi-
mètres d’épaisseur au vignoble. Les résultats 
collectés dans différentes conditions pédo-
climatiques ne mettent pas en évidence un 
effet significatif de ce type de pratique sur la 
réduction de la sensibilité à la contrainte hy-
drique. La réduction de l’évaporation directe 
du sol ne s’est pas traduite pour la vigne 
par des effets significatifs sur la contrainte 
hydrique en situation de sécheresse.

Concernant l’amélioration de la capacité des 
sols à retenir l’eau, des mesures liées à la 
teneur en matière organique des sols ont été 
réalisées dans la cadre d’un projet porté par 

la Chambre d’Agriculture de l’Hérault sur une 
dizaine d’années. Si le fonctionnement des 
sols a été grandement amélioré, les résultats 
n’ont toutefois pas pu mettre en évidence 
d’effet positif sur la réduction de la sensibilité 
à la contrainte hydrique. Cependant, parmi 
les pistes d’amélioration des performances 
des vignobles face à la contrainte hydrique 
figure la voie des améliorateurs de sols et 
des rétenteurs d’eau. 

Sur vignoble en place, deux difficultés se 
présentent à ces spécialités : 

• la première est d’être appliquée suffi-
samment tôt en saison pour permettre 
un rechargement en eau avec les pré-
cipitations hivernales ou printanières, et 
induit de ce fait une durabilité du produit 
parfois incompatible avec la biodégrada-
bilité qui les caractérise (les produits de 
synthèse peuvent être une alternative qui 
doit être appréciée avec son acceptabi-
lité au vignoble). 

• la seconde est le positionnement dans la 
zone de prélèvement racinaire physique-
ment difficile à réaliser sur vigne adulte, à 
moins d’utiliser des produits capables de 
migrer en profondeur. 

Peu de résultats sont pour le moment dispo-
nibles sur ces spécialités au vignoble. L’une 
d’entre elles a été récemment testée, à base 
de biochars. Les biochars sont des produits 
issus de la torréfaction de la matière orga-
nique. Dans le cadre du projet « vinichar », il 
s’agit d’utiliser les sous-produits de la filière 
vinicole dans le cadre d’un cercle vertueux 
en créant des biochars à partir de marc et 
pulpes de raisin épurés. Ces biochars sont 
de la matière organique inerte du point de 
vue nutritionnel, mais stables dans le temps 
et présentent des propriétés d’adsorption 

Figure 2 : Ombrage artificiel du vignoble et effets induits sur la contrainte hydrique (potentiel foliaire de base).
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Tel. : 04.66.20.67.00Figure 3 : Evolution de la contrainte hydrique au vignoble après épandage de Vinichar à 4T/ha et 8T/ha (en orange 

et rouge) ou de compost à 4T/ha et 8T/ha (en bleu ciel et bleu foncé) par rapport à un témoin sans apport (en vert).

ACTUS

d’eau qui ont été évaluées au vignoble. Ce 
type de produit contribue à l’amélioration de 
la teneur des sols en matière organique et au 
stockage du carbone dans les champs. Com-
parés à des apports en compost simple, les 
biochars ont montré des performances sur la 
réduction à la contrainte hydrique (figure 3), la 
dynamique de croissance et l’amélioration du 
poids des baies dans la moitié des parcelles 
mises en place. Les études n’ont pu être pro-
longées dans le temps pour finaliser l’évalua-
tion des performances de ces produits qui 
demeurent, avec l’ombrage de la végétation, 
l’une des seules solutions envisagées pour 
limiter les effets de la sécheresse au vignoble.

Conclusion

Les leviers techniques à mettre en place au 
vignoble pour limiter les effets du change-
ment climatique sont peu nombreux. Prise 
individuellement, chaque action montre des 
possibilités assez faibles face à la séche-
resse, hormis l’ombrage de la végétation 
ou les rétenteurs d’eau dans le sol qui pré-
sentent des perspectives intéressantes. Les 
effets connexes induits sur des décalages de 
maturation sont plus nombreux et doivent être 
appréciés avec la typicité des vins produits 
et les risques éventuels sur le rendement ou 
l’état sanitaire du maintien d’une vendange en 

place plus tard en saison. Si la modification 
d‘une seule pratique culturale semble de por-
tée assez limitée, il reste à évaluer l’impact de 
la somme de ces actions individuelles comme 
stratégie d’adaptation face au changement 
climatique. Par ailleurs, dans un contexte ou 
la ressource en eau est limitée, l’optimisation 
des quantités d’irrigation utilisées pourrait être 
évaluée avec la combinaison des leviers tech-
niques offerts au viticulteur. Parmi ces leviers, 
la gestion du sol, du rapport feuilles/fruits ou 
des densités de plantation présentent des 
pistes envisageables intéressantes. Dans un 
second temps, le choix des parcelles en fonc-
tion de leurs potentialités agronomiques et 
l’évaluation du matériel végétal sont plus que 
jamais d’actualité.

* les résultats ici présentés sont issus de différents 
travaux conduits par IFV, Chambres d’Agriculture 
(Aude, Bouches-du-Rhône, Drôme, Gard, Hérault, 
Pyrénées-Orientales, Var, Vaucluse,), Syndicat des 
Vignerons des Côtes-du-Rhône, GRAB, CIRAME, 
UNGDA, UDM, Distillerie LaCavale, VT Green ; avec 
le soutien financier de FAM, du CASDAR, du CIVL, 
des Régions PACA et Occitanie.

Pulvérisation fixe
Un système de pulvérisation fixe a été 
installé au V’Innopôle dans le cadre du 
projet NexGenViti. L’objectif de cette ins-
tallation est de limiter les interventions 
du pulvérisateur par la mise en place de 
pulsars installés sur les piquets de palis-
sage et branchés à un système mobile 
avec une cuve permettant de pulvériser 
au dessus de la végétaion les produits 
souhaités. 

Plateforme de lessivage

Cette plateforme vise à simuler des 
pluies pour tester la résistance de dif-
férents produits de traitement au lessi-
vage. 6 produits sont en cours de test 
pour 2 doses de lessivage

Piquets connectés
Ces piquets, équipés d’une caméra fixe 
sont en phase de développement sur le 
vignoble du V’Innopôle. Ils ont pour ob-
jectif et intéret de faciliter la détection de 
l’appartition  de symtpômes de maladies 
(maladies du bois, flavescence dorée par 
exemple). Ces caméras, à bas coûts, 
peuvent être déployées sur le vignoble 
et transmettent par wifi des informations 
qui sont ensuite traitées par intelligence 
artificielle.

De nouveaux équipements sont en place à la Digiferme® du V’Innopôle Sud-Ouest

Caméra fixe et batterie solaire installées face 
à la végétation

Pulvérisation d’eau en grosses gouttes pour 
simuler une pluie 

Pulsar installé sur le piquet de palissage




